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Question 
15.1.7
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 16 à 20 (5.2 mécanisme proposé) :           
h)
Où est la logique d’utiliser la performance du distributeur sur la base des indices de qualité des services de l’année précédente pour justifier un incitatif de performance pour l’année suivante à l’égard de laquelle le distributeur n’a pas encore fait ses preuves?  Veuillez expliquer.

Réponse 

Nous proposons d’utiliser les indices de qualité de service de l’année précédente pour les raisons suivantes :

· Au moment du dépôt du dossier tarifaire, il va de soi que les indices de qualité de service de l’année projetée ne sont pas connus, seuls ceux de l’année précédente le seront. Il est donc impossible d’utiliser des indices que l’on ne connaît pas encore ;

· Si, au moment du dépôt du dossier tarifaire, SCGM est en mesure de présenter une baisse tarifaire, c’est en grande partie grâce à sa performance passée et actuelle, et il est donc pertinent de regarder les indices de l’année précédente (des 12 mois les plus récents) pour juger si cette performance n’est pas atteinte en sacrifiant la qualité de service ;

· À la limite, nous pourrions prétendre que SCGM pourrait « tricher » le système et anticiper de grands gains de productivité en prévoyant sacrifier la qualité de service.  Il faut néanmoins réaliser que ce ne serait que partie remise puisqu’il lui serait alors impossible de bonifier son rendement au cours de l’année subséquente. Il n’y a donc pas d’intérêt pour SCGM à le faire.

D’ailleurs, le mécanisme proposé s’inspire du fait que SCGM est en opération pour le long terme.  Elle adopte donc, par conséquent, des pratiques d’affaires qui font en sorte d’assurer sa bonne santé financière à long terme.
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